
 

 

Pierre-Yves Bournazel​
Candidat à la Mairie de Paris​
16, rue du Faubourg de Montmartre​
75009 Paris 

Alexis Boniface, représentant du GNSA Paris​
Yves Contassot et Yves Jouanique, coprésidents de FNE Paris​

Julien Lacaze, président de Sites & Monuments​
Patrice Maire, président de Monts 14​

Christine Nedelec, présidente de SOS Paris​
Dany Sandron, président de Paris Historique 

 

Objet : Réponse aux six associations qui interrogent les candidats aux municipales à Paris sur son 

futur Site patrimonial remarquable 

Chères associations,​
Mesdames, Messieurs,  

Je vous remercie pour l’initiative que vous avez prise en m’interrogeant sur l’avenir du futur Site 

patrimonial remarquable de Paris. La protection et la mise en valeur du patrimoine parisien 

constituent un enjeu majeur pour l’identité de notre capitale, pour notre qualité de vie ainsi que 

pour la transmission de ce patrimoine aux générations futures. 

Vous connaissez mon engagement constant sur ces sujets, ainsi que le combat que je mène depuis 

de nombreuses années pour préserver la beauté de Paris, son harmonie urbaine et la richesse de son 

patrimoine. 

Déterminé à ce que la préservation du tissu historique de Paris s’inscrive dans une vision urbaine 

cohérente et ambitieuse, je souhaite apporter, ci-dessous, les réponses à vos questions. 

Bien respectueusement,  

 

Pierre-Yves Bournazel 
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1. Quel périmètre pour le futur Site patrimonial remarquable de Paris ? 

Je souhaite que le futur Site patrimonial remarquable de Paris soit défini à l’échelle cohérente de la 

ville historique et non limité aux seuls arrondissements centraux. Je partage en cela le souhait 

exprimé par nombre d’entre vous et par de nombreux Parisiens profondément attachés à l’identité et 

à la beauté de leur ville. En effet, notre capitale possède un patrimoine urbain exceptionnel dont la 

valeur ne se concentre pas uniquement dans les sept premiers arrondissements, mais s’étend à 

l’ensemble du tissu historique constitué avant les grandes transformations du XIXᵉ siècle et les 

annexions de 1860. 

Je défendrai donc un périmètre qui englobe l’ensemble du Paris historique, en prenant notamment 

comme référence l’ancienne enceinte des Fermiers généraux, qui correspond largement à la 

morphologie de la capitale héritée du XVIIIᵉ et du XIXᵉ siècle. Ce périmètre permettrait d’assurer une 

cohérence avec la zone tampon du bien inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO des Rives de la 

Seine et d’intégrer des quartiers dont l’intérêt patrimonial est incontestable. 

Le SPR doit devenir un véritable outil de protection de l’identité urbaine de Paris et non une 

protection partielle limitée à quelques secteurs déjà très encadrés. 

2. Quelles zones devraient relever d’un PVAP et quelles zones d’un PSMV ? 

Je souhaite que le futur SPR s’appuie sur une articulation claire entre les deux outils que sont le Plan 

de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) et le Plan de sauvegarde et de mise en 

valeur , en fonction du niveau d’exigence patrimoniale nécessaire dans chaque secteur de la capitale. 

Je ferai du PVAP l’instrument principal pour encadrer l’évolution architecturale des grands ensembles 

urbains cohérents qui constituent l’essentiel du paysage parisien. Il pourrait notamment s’appliquer 

aux grands quartiers haussmanniens et aux secteurs où la qualité patrimoniale repose avant tout sur 

l’harmonie des façades, des perspectives et des gabarits urbains : les 8ᵉ, 9ᵉ, 16ᵉ et 17ᵉ 

arrondissements, les quartiers de l’Opéra et des Grands Boulevards, les secteurs haussmanniens des 

10ᵉ et 11ᵉ arrondissements, ainsi que plusieurs ensembles urbains cohérents des 12ᵉ, 13ᵉ et 14ᵉ 

arrondissements. Ce dispositif permettra de garantir la qualité architecturale des transformations 

tout en préservant la cohérence du paysage parisien. 

En revanche, je souhaite que les secteurs présentant une richesse patrimoniale exceptionnelle et une 

forte valeur historique bénéficient d’un PSMV, qui offre un niveau de protection plus exigeant. Cet 

outil permet de préserver non seulement les façades mais également certains éléments intérieurs 

remarquables, les escaliers, les décors, les distributions d’origine ainsi que les cours et jardins. 

Au-delà des PSMV déjà existants du Marais et du 7ᵉ arrondissement, je soutiendrai l’extension de ce 

type de protection à plusieurs quartiers majeurs de Paris : le Quartier latin (5ᵉ), 

Saint-Germain-des-Prés (6ᵉ), Montmartre (18ᵉ), ainsi que certains ensembles patrimoniaux 

particulièrement remarquables comme le secteur Nouvelle Athènes-Saint-Georges (9ᵉ) ou encore 

certaines parties historiques du faubourg Saint-Antoine (11ᵉ et 12ᵉ). 
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Cette articulation entre PVAP et PSMV doit permettre d’adapter le niveau de protection à la valeur 

patrimoniale de chaque quartier, afin de préserver durablement la richesse architecturale et urbaine 

de Paris tout en garantissant la transmission de ce patrimoine exceptionnel aux générations futures. 

3. Quelles autres mesures souhaitez-vous mettre en place pour protéger le patrimoine parisien ? 

Je considère que la création d’un Site patrimonial remarquable doit s’inscrire dans une politique 

patrimoniale cohérente à l’échelle de toute la capitale. 

Je veillerai tout d’abord à renforcer la protection des cours, jardins et cœurs d’îlot, qui constituent un 

patrimoine paysager précieux mais aussi un enjeu écologique majeur pour Paris. Leur préservation 

permettra de maintenir des surfaces de pleine terre, de préserver la biodiversité urbaine et de lutter 

contre les effets d’îlot de chaleur. Dans le cadre du futur SPR, ces espaces feront l’objet d’un 

inventaire précis et d’outils de protection adaptés afin d’éviter leur disparition progressive par 

densification ou artificialisation. 

Je veillerai également à ce que les politiques de transition écologique soient pleinement compatibles 

avec la préservation du patrimoine. La rénovation énergétique du bâti ancien doit être encouragée. 

Elle doit se faire dans le respect des caractéristiques architecturales et constructives des immeubles 

historiques. Les solutions techniques devront être adaptées au bâti ancien afin de concilier 

performance énergétique et conservation du patrimoine. 

Je souhaite également développer un inventaire plus systématique du patrimoine intérieur des 

immeubles parisiens. Les escaliers, halls décorés, ateliers d’artistes, décors d’origine ou éléments 

architecturaux remarquables participent pleinement à l’identité architecturale de la capitale et 

doivent être mieux identifiés et protégés dans le cadre du futur SPR. 

Une attention particulière sera également portée à la protection et à la valorisation du petit 

patrimoine parisien, longtemps négligé alors qu’il constitue l’âme de nos rues. Les bancs Davioud, les 

fontaines Wallace, les candélabres historiques, les grilles, les enseignes anciennes, les stations 

extérieures du métro et plus largement l’ensemble du mobilier urbain classique seront recensés, 

restaurés et protégés dans le cadre d’un programme pluriannuel dédié. Paris ne se résume pas à ses 

monuments majeurs : sa beauté tient aussi à ces éléments du quotidien qui composent l’harmonie 

de ses rues et de ses places. Afin d’impliquer directement les Parisiens dans cette démarche, je 

mettrai en place un dispositif de mécénat populaire, inspiré de ce qui existe notamment à Londres. 

Les particuliers, les familles ou les entreprises pourront contribuer à la restauration d’un banc, d’une 

fontaine ou d’un élément de mobilier urbain, avec une plaque discrète mentionnant leur 

participation. Ce mécanisme permettra d’associer les habitants à la préservation de leur cadre de vie 

tout en limitant la charge financière pour la collectivité. Par ailleurs, le mobilier urbain parisien 

classique redeviendra la référence dans les aménagements publics. Les nouveaux projets devront 

respecter une cohérence esthétique conforme à l’identité historique de la capitale. Les 

aménagements récents qui ont rompu cette harmonie et qui se sont révélés inadaptés ou dégradants 

pour le paysage urbain seront progressivement remplacés à partir de 2026. 

Un dispositif spécifique de préservation et de restauration des bancs Davioud sera engagé. Il 

comprendra la restauration des modèles dégradés, leur remplacement à l’identique lorsque cela sera 
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nécessaire et leur réinstallation dans les quartiers qui en ont été privés. Les fontaines, candélabres et 

mobiliers historiques feront l’objet d’un entretien régulier afin d’éviter les restaurations d’urgence 

plus coûteuses et de garantir leur présence durable dans l’espace public. 

La politique patrimoniale parisienne devra également porter une attention particulière aux grands 

ensembles patrimoniaux dont la Ville a la responsabilité directe. Paris compte plus d’une centaine 

d’églises, dont une grande partie d’églises historiques construites avant 1905 relève de la 

compétence de la Ville. Je lancerai ainsi un plan décennal de rénovation des 96 églises communales 

parisiennes, doté d’environ 200 millions d’euros sur dix ans, mobilisant la Ville, l’État, la Région, les 

associations cultuelles et le mécénat. Ce programme permettra d’assurer la préservation de ce 

patrimoine exceptionnel, de garantir la sécurité du public et de favoriser l’ouverture accrue de ces 

lieux à la vie culturelle. La Ville gère également vingt cimetières, dont quatorze à Paris et six grands 

cimetières extra-muros. Je lancerai un programme de rénovation sur dix ans doté d’environ 100 

millions d’euros afin de réaliser un audit complet des sites, sécuriser les monuments funéraires 

fragilisés, restaurer les murs d’enceinte et les portails historiques, rénover les allées dégradées, 

moderniser les réseaux et l’éclairage et rendre les grands axes accessibles aux personnes à mobilité 

réduite. Ce programme comprendra également un important volet écologique avec la plantation de 

milliers d’arbres et la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales. Il sera en 

grande partie financé par la réaffectation des recettes issues des concessions funéraires, qui 

représentent environ 10 millions d’euros par an pour la Ville de Paris, complétées par des 

financements de l’État, de la Région et du mécénat patrimonial. 

Enfin, je prendrai mes responsabilités concernant la protection de la Tour Eiffel, symbole universel de 

Paris et de la France. Alors que certains responsables ont refusé d’engager sa protection, je 

procéderai à son classement au titre des monuments historiques, afin de garantir sa protection 

définitive et intangible. Ce classement permettra également de mobiliser les dispositifs de soutien de 

l’État pour l’entretien et la restauration du monument. Il s’accompagnera d’un plan pluriannuel 

d’entretien et de valorisation, garantissant sa pérennité technique, la qualité de l’accueil du public et 

la mise en valeur de son environnement immédiat. Protéger la Tour Eiffel, c’est protéger l’âme de 

Paris et affirmer une vision exigeante et durable de notre patrimoine. 
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